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Résumé 

De Nombreuses études sur les alliances stratégiques ont abordé l'aspect performance et 

formation, mais peu d'études, ont cherché à fournir une analyse du concept d'instabilité et de 

l'asseoir sur des fondements théoriques capables de faire émerger un modèle conceptuel pour 

l'explication de la stabilité ou non des alliances. 

La majorité des articles publiés sur la thématique de l'instabilité et malgré leur nombre limité, 

restent flous sur la définition du concept d'instabilité et dans la majorité des cas, cette notion à 

été associée à la rupture et la fin prématurée de l'alliance. Or, le concept d'instabilité  ne se réduit 

pas à décrire l'état de la structure organisationnelle à un moment donné, il fait  référence à un 

processus complexe de succession de périodes d'ajustements et de changements. 

 

Mots clés : Alliance, Instabilité, Performance, Changement, Processus. 

 

Abstract: 

The most studies on strategic alliances have addressed the performance and training aspect; but 

few studies have sought to provide an analysis of the concept of instability and to base it on 

theoretical foundations capable of bringing out a conceptual model for the explanation of the 

stability or not of the alliances. 

The majority of articles published on the theme of instability and despite their limited number, 

remain unclear on the definition of the concept of instability and in the majority of cases, this 

notion has been associated with the rupture and premature end of the alliance. . However, the 

concept of instability is not limited to describing the state of the organizational structure at a 

given moment, it refers to a complex process of succession of period of adjustments and 

changes. 

 

Keywords : Alliance, Instability, Performance, Change, Process. 
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Introduction  

Le point de départ pour introduire la problématique de l'instabilité des alliances, c'est le bilan dressé 

par une grande partie d'auteurs qui font état des lieux d'un taux d'échec très élevé des alliances, 

parmi ces auteurs, on cite  Black et Ernst, (1993) et Harrigan, (1988). Cependant, le taux d'échec ou 

de réussite ne donne pas d'indications sur la stabilité ou non de ces formes organisationnelles. La 

performance de ces formes organisationnelles est souvent évaluée à travers leur survie, leur durée, 

leur stabilité et leur issue. L'ambiguïté dans les mesures d'instabilité accentue l'assimilation de la 

sortie des alliances stratégiques à des échecs de relation. Or, plusieurs études empiriques ont montré 

que les raisons de sortie vont au-delà de la notion de conflits et rivalités entre les partenaires. 

Face au risque d'instabilité, les partenaires ont tout intérêt à piloter l'alliance. Pour F.blanchot, 

(2006), le pilotage de l'alliance consiste à réaliser au moins deux types d'opérations : d'une part, 

l'évaluation en permanence  de l'alliance grâce à un tableau de bord. D'autre part, il faut actionner  

tous les leviers pertinents, (que nous exposerons dans cet article), pour mieux mobiliser au mieux 

les acteurs. Cette opération de pilotage considérée comme processus permettant le passage d'un état  

d'équilibre à un autre de déséquilibre, avec l'ambition de rejoindre un nouvel état d'équilibre qui soit 

plus satisfaisant. 

Cette capacité d'adaptation des formes d'organisations hybrides dépend des aptitudes des 

partenaires, elle est perceptible au travers les changements et ajustements vécus le long de son cycle 

de vie (Cf.M. Benlahcen Tlemçani, S.Tahi, 2001) 

La problématique de notre recherche s’articule autour du questionnement suivant : comment 

expliquer l’instabilité des alliances sous l’angle du changement organisationnel ? Est –il possible de 

mobiliser les mêmes approches pour traiter deux concepts contradictoires et complémentaires à 

savoir la stabilité et l’instabilité des alliances ?et quelle est la contribution des capacités 

organisationnelles dans le processus d’évolution des alliances ? 

Nous proposons d’aborder dans ce travail, la question d'instabilité des alliances en mobilisant les 

théories du changement organisationnel, afin d'élaborer une vision qui intègre les notions de 

capacité organisationnelle et capacité dynamique. 

Notre de recherche a pour objectif d'analyser l'instabilité des alliances en tant que processus de 

changement organisationnel, La notion de processus est au cœur de notre démarche d'analyse du 

concept d'instabilité. 
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 D'abord, Dans une première partie, nous réalisons un état de l’art sur l'instabilité des alliances et 

les différents modèles explicatifs, ensuite, nous allons présenter un modèle permettant d'établir 

les liens entre les différents concepts: instabilité, changement, pilotage et rupture.  

La seconde partie présentera la contribution de l'approche par le changement organisationnel, à 

travers cette présentation, il s’agit d’expliquer et décrire le processus  d'instabilité  des alliances. 

1. L'instabilité de l'alliance corpus théorique et revue de littérature 

La question de l'instabilité des alliances stratégiques a fait l'objet de nombreuses publications 

académiques, tant par rapport à la mesure que pour les facteurs explicatifs et la comparaison des 

différentes formes contractuelles. Cependant, il existe une grande fragmentation théorique. Selon 

F.Blanchot (2009) aucun corpus théorique n'est à même d'englober toutes les sources de rupture 

et d'expliquer l'émergence de différents entre les partenaires. 

Toutefois, les apports de la théorie des coûts de transaction, de la théorie des ressources et des 

compétences, de la théorie des réseaux sociaux,… etc, sont de nature à contribuer à expliquer 

l'instabilité des alliances et le processus qui conduit à leur rupture. 

Si d’un côté la plupart des analystes insistent sur l'instabilité des alliances, de l’autre côté ils 

soulignent l’avantage que représente cette structure en tant qu’organisation stable capable de 

s’adapter et de se transformer pour améliorer son insertion présente et future. 

1.1 Le concept d'instabilité : 

Les organisations hybrides peuvent créer, par incidence, un nouvel ensemble de problèmes 

managériaux avance W.Powel (1987), d'où le besoin d'évaluer et d'anticiper les conflits et 

la nécessité d'identifier les occasions qui génèrent un partage d'information non contrôlé. 

Pour Inkpen et Beamish (1997):" l'instabilité des alliances fait référence aux changements  

majeurs ou dissolutions qui ne sont pas planifiés par un ou plusieurs partenaires", selon Kogut, 

(1989), l'instabilité est plus une conséquence d'un changement de l'intensité de la rivalité 

compétitive entre partenaire que de la performance de la relation coopérative. L’instabilité donne 

lieu à la réorganisation ou la renégociation des contrats entre les alliés en vue de réduire les 

divergences, les différences (Blodgett, 1992). Pour  Yan et Zeng, (1999), « l’instabilité se réfère 

aux situations non programmées ou prématurées par au moins un des partenaires, ou dans 

lesquelles il y a conflit entre les directions stratégiques, renégociation du contrat, 
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reconfiguration de la propriété ou des structures de management ou changements majeurs dans 

la relation des parents entre eux ou des parents à la relation avec des effets significativement 

négatifs sur sa performance ». 

La notion de changement se trouve au cœur  de la question de l'instabilité des organisations, pour 

Y.Pesqueux, (2015) "parler de changement, c'est poser la question de la dualité stabilité -

changement dans un flou terminologique où stabilité, permanence, immobilisme, inertie, rigidité, 

continuité, pérennité de même que changement, variabilité, amélioration, mouvement, 

modification, transition, mutation, métamorphose, hybridation, évolution, réforme voire 

innovation se trouvent confondus." 

Quant à Pettigrew, (1982), il considère  le changement comme  processus d'adaptation 

réciproque contexte/ contenu. Un changement réussi correspond à une bonne interaction entre les 

trois composantes  (processus, contenu et contexte), la défaillance d'une des dimensions peut 

conduire à un échec : contenu trop ambitieux, processus absent ou mal pensé, contexte inadapté. 

 

Dans ce qui suit, nous proposons d'analyser le concept d'instabilité à partir d'un triangle 

conceptuel composé des notions suivantes: Instabilité, changement et pilotage, L'interaction 

entre ses différentes notions fourni des éléments de réflexion pour appréhender le processus 

d'instabilité. 
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Figure 1 : Configuration du processus d'évolution des alliances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Oubrahim A & Benlahcen Tlemçani M  (2019) 

 

En effet  l’alliance marquée par son caractère réversible est tenue de s’adapter pour perdurer, à 

défaut elle ne parvient plus à servir les objectifs des alliés  et travaille à sa perte. Il faut 

reconnaître que cette adaptation  n’est pas toujours possible car les intérêts propres des alliés 

peuvent conduire à envisager de manière différente l’avenir de l’alliance. Cette discordance peut 

alors conduire à la perte de l’alliance. 

1.2 Stabilité versus instabilité. 

La stabilité et l'instabilité des alliances sont deux concepts contradictoires et complémentaires, ils 

sont utilisés par des chercheurs en sciences de gestion, afin d'interpréter et d'analyser le 

fonctionnement des formes organisationnelles hybrides et leurs issues.  

Cependant, la question qui surgit : Est ce que les notions que nous utilisons (stabilité et 

instabilité) dans notre recherche sont-elles susceptibles d'expliquer les phénomènes de 

transformation et d'évolution des alliances ?  
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Notre démarche à ce niveau s'inspire du principe spinoziste, qui consiste à opposer un concept à 

d'autre pour pouvoir le déterminer. Cependant, si on définit un concept uniquement par ce qu'il 

n'est pas, on rate sa profondeur: " Good concepts identify fecund categories", Gerring(1999).  

 

La notion de stabilité fait référence à un caractère qui tend à demeurer dans le même état et/ou 

dans un équilibre permanent. Le temps est une dimension fondamentale non seulement de 

l’expérience humaine mais également de l’organisation (Tarondeau & Naccache, 2001). La 

notion de temps est entendue ici de façon extensive, nous permettant de définir à la fois le 

moment favorable à la mise en œuvre du partenariat, et sa durée optimale. Le terme de durée 

s’entend de la période de temps compris entre l’initiation  de l’alliance et son interruption ou 

résiliation.  

La stabilité sera exprimée comme une variable dépendante pour tester l’évolution des alliances ; 

une alliance sera considérée comme stable si elle existe à un moment t, et si elle détient une 

durée de vie supérieure ou égale à x ans. Cependant, le problème réside au niveau du choix de la 

période à partir de laquelle on peut considérer l’alliance comme stable, Anne Masgnaux - 

Moulonguet  (2002) a proposé 3 ans, cette période à notre avis est courte pour permettre un 

apprentissage organisationnel  et l’instauration de confiance considérée comme facteur clé de la 

performance de l’alliance. 

1.2.1  La relation entre la durée de l'alliance et la création de la valeur. 

Parmi les objectifs assignés aux alliances est la création de la valeur en mobilisant les différentes 

ressources et compétences des partenaires, la pérennité de la rente alimente la motivation des 

alliés en vue de continuer dans la relation partenariale conformément au modèle de Croker et 

Masten qui a établit une relation entre la quasi rente du contrat et sa durée de vie. La quasi rente 

représente la compensation que doit verser l'une des parties à l'autre en cas de rupture de contrat.  

Croker et Masten [1988] ont proposé un modèle de choix de la durée des contrats qui se présente 

de la forme suivante :  

C( ζ ω )= C0 ζ+ C1 ω  avec C0 et C1 > 0  

 

a + b = β0 + β1 Φ avec β0 et β1 > 0  

 

         β0 + β1 Φ – C1 ω  

ζ =  

               C0  

ζ: Durée du contrat  

ω : Niveau d’incertitude  
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Φ : Quasi rente. 

a : Coûts de négociation supportés par l’acheteur  

b : Coûts de négociation supportés par le vendeur  

C(.):Coûts de mal - adaptation du contrat 

β0: Les coûts de négociation du contrat initial  et β1 :Coefficient associé à la quasi rente 

 

Cependant la stabilité ou l'instabilité d'une alliance ne se réduit pas à la notion de temps, mais 

elle comporte encore certains indicateurs ou éléments caractérisant le processus d''instabilité de 

l'alliance. 

1.2.2 La relation entre durée de l'alliances et incertitude. 

Plusieurs approches  ont fourni  un cadre d'analyse de la stabilité ou non des alliances en relation 

avec l'incertitude. La théorie du réseau social considère l'appartenance de la société à un réseau 

inter-organisationnel permet de réduire l'incertitude sur le comportement des partenaires et par 

conséquent optimiser le choix de l'allié pour échapper à toute rupture inopinée qui pourrait être 

un élément déterminant de la stabilité ou non de l'alliance. 

Joskow (1987) a établi une relation entre la durée des contrats et les variables susceptibles de 

l’affecter à savoir la spécificité des actifs et l’incertitude.  

 

DURREi = α SPEi + β INCi + ε  

Avec α > 0 et β<0  

DURRE i : durée du contrat  

α : degré de spécificité des actifs  

β : niveau d’incertitude, ε : Résidu 

 

Selon ce modèle, la durée de vie d'une alliance est corrélée positivement avec le niveau d'incertitude 

et le degré  de spécificité des actifs. 

Granoveter (1985), P. J Buckley et M. Casson (1988), A. Orléan (1995), montrent en quoi la 

longévité des relations et l'identité des parties  influencent l'importance des coûts de transaction 

tout en diminuant l'opportunisme des acteurs. 

L'établissement de relations de long terme va permettre à la fois d'échanger et de créer de 

l'information, mais également d'instaurer des rapports de confiance et sources d'abaissement et 

d'incertitude et donc de performance.  
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Les modèles de Croker, Masten (1988) et Joskow (1987) ont fourni un cadre explicatif de la 

stabilité des alliances, basé sur une logique purement temporelle associant stabilité et durabilité. 

Or, le concept d'instabilité renvoie à une rupture d'équilibre et une évolution des conditions 

initiales du partenariat indépendamment du temps, cela a conforté notre choix de l'approche par 

le changement organisationnel pour appréhender le phénomène  d'instabilité des alliances. 

1.2.3 Instabilité et cycle de vie des alliances 

Les théories du cycle de vie considèrent que le changement est contenu dans les gènes de 

l'organisation, et qu’il suit une évolution établie à l'avance. 

Le contexte et les facteurs externes peuvent exercer une influence sur le cycle de changement 

mais dans une certaine mesure seulement. La progression suit une séquence d'étapes ou de 

phases cumulatives et conjonctives. De nombreux travaux proposent d’étudier la dynamique des 

relations partenariales en segmentant le déroulement de la collaboration en plusieurs phases. 

Zajac et Olsen (1993) en identifie trois : les phases d’initialisation, processuelle et 

reconfiguration ; Wacheux (1993), en parle de Cinq : de la pré alliance à l’accord, de l’accord à 

l’installation, la structuration et l’organisation effective ; Forrest et Martin(1992) avancent quatre 

: la rencontre et le rapprochement, la négociation, l’accord et la mise en œuvre ; Kanter(1994) 

dénombre cinq : en reprenant la métaphore du mariage, elle retient les étapes de la sélection du 

partenaire, de l’engagement, de mise en ménage, de l’apprentissage de la collaboration et des 

changements internes chez chacun des partenaires.  Quant à D .Jolly (2001) identifie les phases 

suivantes : la décision de coopérer; les processus prénuptiaux, la mise en oeuvre de la 

coopération et finalement la séparation. 

Bien que les modélisations présentent des différences dans la terminologie, il s’agit toujours 

d’analyses décrivant la trajectoire globale du déroulement de la relation partenariale. Chaque 

étape du développement est un précurseur nécessaire aux suivantes. 

Chacune de ces « étapes de vie » de la collaboration a fait l’objet d’investigations plus au moins 

poussées avec pour dessein l’identification, des déterminants majeurs influençant le déroulement de 

la relation et son bon fonctionnement. Il s’agit effectivement de repérer quelles sont les causes des 

résultats observés pour en inférer un certain nombre de prescriptions. 
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Par ailleurs, il est intéressant de noter que ces modèles de développement séquentiels linéaires se 

fondent sur une hypothèse d’invariance entre et à l’intérieur des unités organisationnelles tout au 

long du processus. 

1.3 Les facteurs d'instabilité: 

L’instabilité des alliances stratégiques peut être expliquée par plusieurs facteurs,  un 

apprentissage achevé (Khanna et al, 1998), un choix stratégique adapté (Koza, Lewin, 1998), une 

exploitation d’alternatives ou d’opportunités émergentes pour l’un des partenaires (Kogut, 1991), 

un changement dans l’engagement d’un des parents dans un environnement incertain 

(Balakrishnan, Koza, 1993) ou constituer une évolution d’un investissement séquentiel (Reuer, 

Koza, 2000).  

Dans ce sens, « l’instabilité peut être naturelle et même désirable, et non une indication d’échec 

de la relation. » (Reuer, Zollo, 2005). Nallau (1993) considère que l’instabilité des alliances est 

inhérente à ce type de relations organisationnelles. 

Différentes typologies de facteurs  d'instabilité sont développées dans la littérature, certaines sont 

fondées sur des critères de classification,  comme la structure de la propriété et de  la 

gouvernance,  la culture des partenaires et leurs expériences dans la collaboration.., d'autres 

typologies ont privilégiées un découpage qui distingue deux types de  facteurs, ceux qui sont 

spécifiques aux alliés et autres spécifiques à la structure de l'alliance . 

Les facteurs d'instabilité  identifiés sont : La capacité partenariale, l'aptitude transactionnelle et 

l'incertitude. 

- La capacité partenariale  est constituée de deux  grandes aptitudes : 

 - L'aptitude à gérer les multiples  tensions inhérentes à la coentreprise et qui sont à l'origine de 

son instabilité : 

-  Au niveau de ses objectifs, il y a eu tension entre compétition et coopération; 

-  Au niveau de ses opérations, entre besoin de contrôle et besoin d'autonomie; 

-  Au niveau de son management, entre partage et domination, 

- Au niveau des connaissances présentes, entre diffusion et rétention, et au niveau des 

comportements, entre confiance et opportunisme. 
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Cette capacité partenariale renvoie à la notion d'arbitrage entre l'intérêt d'un partage 

d'information et la protection de sources de profits associées à une connaissance exclusive (J.P 

.Ponsard, 1980). 

- L'aptitude transactionnelle qui permet de gérer de manière efficace et efficiente l'entrée dans 

l'alliance (sélection des partenaires et gestion des coûts de transaction) et la sortie (la gestion des 

coûts de désinvestissement), Meschi (2005). 

- L'incertitude ou l'imprévisibilité du comportement des partenaires peut impacter l'équilibre 

initial entre les parties. La maîtrise de l'incertitude confère un pouvoir à celui qui la détient car 

ses comportements sont alors imprévisibles. La ressource du pouvoir est liée aux marges de 

manœuvre  dont disposent les uns par rapport aux autres. 

L'existence pour un partenaire, d'alternatives ( Bacharach et Lawler,1980 ; Harrigan et Newman, 

1990; Yan et Gray, 1994; Inkpen et Beamish ,1997)  à l'alliance fonde l'imprévisibilité du 

comportement de ce partenaire. 

1.4 Instabilité et pilotage de l'alliance : 

Piloter une alliance renvoie à la maîtrise de l'évolution et la recherche d'équilibre subtile. Cette 

activité a pour mission de contribuer à la réussite de l'alliance ou des alliances. Pour cela, le 

manager de l'alliance peut activer divers leviers managériaux: le traitement de l'information et les 

modes de communication, les processus  de décision, les mécanismes de résolution des conflits, 

les systèmes compensatoires, d'allocation des ressources et d'incitation. 

Quelles sont les aptitudes de manager d'alliances susceptibles à contribuer à la réalisation de 

l'objectif de l'alliance ? 

- Aptitude à construire des relations soutenables ; 

- Aptitude à manager par l'influence et la négociation ; 

- Aptitude à gérer la complexité et les interdépendances ; 

- Aptitude à gérer les rôles, les responsabilités et les motivations. 
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Figure 2 : Les leviers du pilotage et du changement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Oubrahim A & Benlahcen Tlemçani M  (2019) 

2. L'instabilité des alliances : approche par le changement organisationnel 

Le changement organisationnel a donné lieu à une littérature abondante, tant d'ordre académique 

que professionnel. Il existe un grand nombre de définitions du changement organisationnel.  

D'après Grouard et Meston (1998), le changement organisationnel est le «processus de transformation 

radicale ou marginale des structures et des compétences qui ponctue le processus d'évolution des 

organisations». Pour Collerette et al., (1997), le changement organisationnel est «toute modification 

relativement durable dans un sous-système de l'organisation, pourvu que cette modification soit 

observable par ses membres ou les gens qui sont en relation avec ce système». Quant à Crozier (1963) 

il conçoit le fonctionnement des organisations comme une succession de périodes longues de 

quasi stabilité entrecoupées de périodes brèves de changements rapides et profonds. Chandler 

(1989) insiste sur le rôle de l'environnement, il analyse le changement comme un phénomène 

dynamique et discontinu de la vie de l'entreprise est rythmé par de longues périodes de réparation 

encadrées de crises courtes  et intenses (Environnement); Pettigrew (1987) considère le 

Processus de changement 
Processus de Pilotage  

Instabilité  

Les leviers du pilotage : 
1 - Le traitement de l'information et les modes de communication, 

2 -  Les processus  de décision, 

3 -  Les mécanismes de résolution des conflits, 

4  - Les systèmes compensatoires, d'allocation des ressources et 

d'incitation. 

Les leviers du changement : 
1 - L'information et la communication, 

2 - L'implication des acteurs, 

3- Formation et développement de nouvelles compétences. 

 

 

 

 

 

Stabilité 
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changement comme un processus politique de décisions et de négociations. Il rejette un 

déterminisme qui réduirait l'environnement à un ensemble de contraintes. 

La multitude des définitions du changement organisationnel souligne l'absence d'un modèle 

consensuel, Cependant une distinction entre changement évolutif et radical persiste dans les 

différentes analyses incluant le concept. 

Le changement radical est considéré comme un changement majeur, global et rapide, il se 

caractérise par une modification globale du système organisationnel (Soparnot, R, 2005), cette 

définition converge vers celle de l'instabilité des alliances avancée par Inkpen et Beamish (1997), 

qui insiste sur deux critères à savoir l'ampleur et l'incertitude. En effet, le changement brutal  

peut surgir suite à de longues périodes de stabilité dont la configuration organisationnelle 

demeure inchangée. Il est une réponse volontaire et délibérée des dirigeants, à une crise réelle ou 

anticipée (Demers, C, 1999). 

Le changement évolutif ou progressif, se caractérise par une transformation graduelle qui se 

produit dans l’évolution normale des activités de l’organisation, il est défini comme l'ensemble 

des ajustements marginaux mise en oeuvre en vue d'assurer l'alignement organisation - 

environnement.  Les pratiques actuelles ainsi que les comportements passés ne sont pas remises 

en cause. Il se produit dans un contexte stable comme il peut se produire dans un système 

complexe dont les conséquences seront difficiles à prévoir. 

Dans une perspective d'analyse  dynamique  des processus de changement organisationnel. La 

littérature identifie deux facteurs explicatifs: l'intentionnalité  et le mode de diffusion au sein de 

l'organisation. Vandangeon- Derumez (1998) a  introduit ces deux variables, pour mieux décrire 

les phases représentant les aspects successifs du processus du changement à savoir : la 

maturation, déracinement et enracinement. 

L'instabilité des alliances comme processus de changement organisationnel n'échappera pas à 

cette logique de transformation sous forme d'une succession d'étapes allant de l'émergence de 

conflits entre partenaires et nouvelles contraintes  en passant par  une reconfiguration de la 

propriété ou des structures de management en vue d'instaurer de nouvelles pratiques et routines 

organisationnelles. 
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2.1  Changement organisationnel  et capacités organisationnelles 

Les organisations disposent des capacités organisationnelles spécifiques, ces dernières sont le 

résultat des interactions complexes entre les ressources de l'organisation et les compétences 

détenues. 

Une capacité organisationnelle est définie comme un savoir agir, une mise en action des 

ressources et compétences à travers différents mécanismes d’intégration et de coordination qui 

font référence aux processus est soumise à l’apprentissage (Marengo, 1995). Pour Winter (2000), 

une capacité organisationnelle est « une routine (ou ensemble de routines) de haut niveau qui, 

avec l'application des flux entrant confère au management de l’entreprise un ensemble d’options 

de décisions pour produire des résultats… ». 

 

Pour Amit et Schoemaker (1993), Collis (1994), Grant (1991) et Zollo et Winter (2002), la 

capacité organisationnelle est la combinaison et la coordination de ressources, de compétences 

individuelles et de connaissances à travers différents flux de valeurs pour mettre en oeuvre des 

objectifs stratégiques. 

Afin de mieux cerner  la notion de capacité organisationnelle,  nous proposons de passer en 

revue les définitions des concepts suivants : les ressources, les connaissances et compétence 

individuelle. 

- Les ressources sont les moyens nécessaires pour transformer des flux entrants en produits et 

services et sont la propriété de la firme (Amit et Schoemaker, 1993 ; Grant, 1991 ; Teece et al., 

1997). On distingue plusieurs types de ressources qui sont de nature physiques, financières, 

technologiques et organisationnelles. 

 

- Les connaissances définissent essentiellement les modes opératoires des organisations, qui 

peuvent être explicités ou non explicités. Les modes opératoires non explicités renvoient aux 

routines opérationnelles de l'organisation (Nelson et Winter, 1982; Zollo et Winter, 2002). 

- La compétence d'un individu comme une intelligence pratique des situations qui s'appuie sur 

des ressources et des connaissances et qui les transforme (Zarifian, 1999). 

Le développement de la capacité organisationnelle renvoie à la notion d'apprentissage, puisque 

l'organisation s'adapte par l'acquisition de nouvelles connaissances et ressources. La théorie 

évolutionniste du changement économique (R. Nelson et S. Winter) met l’accent sur la faculté de 

l’entreprise à s’adapter aux évolutions de son environnement grâce à sa capacité d’apprentissage. 
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2.2 Changement organisationnel et capacité dynamique 

Les organisations disposent des capacités organisationnelles susceptibles d'évoluer en fonction, 

des expériences, de l'apprentissage et des connaissances acquises. 

Face aux changements de l'environnement, les entreprises adaptent leurs activités en modifiant 

ses capacités organisationnelles et ou en créant des nouvelles, ce processus d'adaptation nous 

renvoie au concept de capacité dynamique. 

Cette attitude dynamique de l'organisation nécessite la mise en place de dispositifs nécessaires et 

une adaptation continue des routines organisationnelles en fonction de la contingence. 

Suivant les auteurs, on trouve différentes définitions du concept de capacité dynamique, Pour 

Teece et al.(1997) la capacité dynamique est une habilité particulière et une routine spécifique  

permettant l'apprentissage de nouvelles routines, Cette conception a été critiqué par Eisenhard et 

Martin (2000) qui considèrent la capacité dynamique comme un processus particulier à 

l'organisation et ayant un caractère organisationnel et/ou stratégique. 

Dans un contexte changeant, Les capacités dynamiques sont des vrais leviers à disposition des 

managers pour soutenir l’adaptation, l’intégration et la reconfiguration des aptitudes 

organisationnelles internes et externes, des ressources et des compétences fonctionnelles (Teece 

et Pisano,1994). Les capacités dynamiques permettant l'émergence de nouvelles connaissances, 

de nouvelles pratiques ajustées aux situations spécifiques et d’enrichir la variété de réponses 

possibles aux mutations de l’environnement. 

Sur le plan théorique, différents courants et approches ont analysé la capacité dynamique, 

l'approche évolutionniste Initiée avec la publication de Richard Nelson et Sidney Winter (1982): 

An Evolutionary Theory of Economic Change, ils prennent en compte l’évolution 

organisationnelle de la firme (Helfat, 2000) et ses processus d’apprentissage. Les théories 

évolutionnistes soulignent le fait que le comportement économique d’une firme est le résultat 

d’une dépendance au sentier et d’une routinisation des activités. 

L'approche stratégique et managériale associe la performance de l'entreprise à l'adoption des 

bonnes pratiques contribuant à la création de la valeur et enfin l'approche par l'innovation basée 

sur l'agilité de l'organisation par des processus simples et le transfert de connaissances. 



Revue Internationale des Sciences de Gestion  
ISSN: 2665-7473 
Numéro 2 : Janvier 2019 

                                                              

Hosting by Copernicus International Index               www.revue-isg.com Page 16 

 

L’approche par les capacités dynamiques se fonde en premier lieu sur la Resource- Based View 

(RBV) qui considère la firme comme un ensemble de ressources. Cet ensemble par sa nature et 

ses caractéristiques, serait le facteur explicatif de la performance de la firme. 

Plusieurs critiques sont adressées à l'approche des capacités dynamiques, D'abord, les concepts  

étudiés sont plus difficile à observer et à mesurer du fait de leur caractère intangible et abstrait. 

Ensuite, le caractère tautologique du concept des  capacités dynamiques (Williamson, 1999, 

Priem et Butler, 2001) et son manque.de clarté et de maturité dans son opérationnalisation. 

En effet, Les capacités dynamiques contribuent à une amélioration qualitative des routines à 

travers la capacité de mémorisation des connaissances accumulées pendant les processus 

d'apprentissage et la capacité à expérimenter des nouvelles combinaisons de ressources. 

Le processus d’apprentissage et de transfert des connaissances permet de développer les 

capacités dynamiques chez les partenaires. 

L’amélioration des capacités dynamiques s’opère autour de trois registres complémentaires 

(Tywoniak [1998]) : 

- Le renforcement de la capacité d’absorption, c’est-à-dire de l’aptitude de la firme à repérer, 

capter, intégrer et valoriser des connaissances extérieures ; 

- Le renforcement de la capacité combinatoire Kogut et Zander (1992), qui conditionne 

l’intensité des interactions au sein de l’entreprise et la fertilisation des savoirs individuels ; 

- Le renforcement de la capacité transformatrice Garud et Nayyar (1994), qui est à la base de 

l’aptitude à sélectionner, conserver et réactiver les connaissances de la firme.  

L'engagement des entreprises dans des stratégies d'alliances peut imposer aux partenaires des 

transformations de leurs capacités (création de routines nouvelles) dans le but est de créer de la 

valeur et générer de nouveaux avantages concurrentiels. 

2.3 Asymétrie des capacités dynamiques des partenaires et instabilité des alliances. 

Le déploiement d'une stratégie d'alliance se fonde sur la présence au sein de l'organisation d'un 

ensemble de capacités organisationnelles inter-reliées de façon systémique. Le niveau de 

maturité de ces dernières peut expliquer l'échec de la mise en oeuvre de la stratégie et donc 

l'impossibilité d'atteindre les objectifs visés au départ. 

L'alliance stratégique aura pour conséquence une réorganisation des capacités organisationnelles 

à travers le développent et renouvellement des compétences individuelles nécessaires au 
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déploiement de la stratégie objet de la coopération, la destruction des compétences individuelles 

des partenaires dont la nouvelle forme organisationnelle n’y aura plus besoin et l'émergence des 

compétences collectives nées de l'agrégation des compétences individuelles que possèdent les 

partenaires, augmenté d'un effet de synergie (Figure3) 

Figure 3 : L’impact des alliances sur l’évolution des capacités organisationnelles. 

 

 

 

 

.Oubrahim A & Benlahcen Tlemçani M  (2019) 

L'efficacité du processus de combinaison des capacités organisationnelles des alliés est tributaire 

de leurs niveaux de maturité, cette  dernière  est définie comme la qualité ou l'état de devenir mûr 

(E.S. Andersen et AL2003), pour Kezner 2003, la maturité est liée à l'élaboration des processus 

répétitifs qui représentent une forte probabilité de succès d'un projet. 

Gilles E. ST-AMANT, Laurent RENARD (2011)  identifient cinq niveaux de maturité des 

capacités organisationnelles: Le premier niveau (1) basé sur les  efforts et des compétences des 

individus. Le deuxième niveau (2), intègre les compétences et les connaissances de 

l'organisation. Le troisième niveau (3),  niveau  d'amélioration des capacités organisationnelles  

permet  la répétition des processus et des pratiques qui ont déjà été couronnés de succès. 

Cependant, les processus ne sont pas encore mesurables avec précision, mais ils sont 

partiellement contrôlables. 

Le quatrième niveau (4), appelé gestion, fait référence à une capacité organisationnelle qui est 

gérée. L'organisation identifie les compétences, les connaissances et les meilleures pratiques et 

les intègre à ses processus d'action. Le cinquième niveau (5) représente celui de l'optimisation et 

de la croissance. Ce modèle de maturité présente l'évolution permanente des capacités 

organisationnelles à partir du moment où elles sont mises en pratique parce qu'elles sont sujettes 

à l'apprentissage. 
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Le processus d'apprentissage se divise en deux types : latent ou manifeste. L'apprentissage latent 

se réalise automatiquement sans être géré par un processus organisationnel. Il se retrouve dans la 

répétition des pratiques quotidiennes. Par contre l'apprentissage manifeste passe par la 

transformation des capacités organisationnelles quand l'organisation décide d'apprendre et 

d'améliorer ses « savoir agir» en quête d'efficience et d'efficacité, pour améliorer sa création de 

valeur et atteindre ses objectifs stratégiques. 

Le processus d'apprentissage et  de transfert de connaissances entre partenaires soulève plusieurs 

problèmes liés à la fois : 

-  à la capacité d'identifier les capacités organisationnelles nécessaires au projet. 

-  aux écarts de niveau de maturité des capacités organisationnelles de chaque partenaire. 

-  à l'asymétrie des capacités de réceptivité et d'apprentissage asymétrique durant l'alliance. 

Figure 4 : Les déterminants du processus d’apprentissage et transfert de connaissances 
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Pour Hamel (1991) les partenaires  ne sont pas égaux dans l'apprentissage et que ces asymétries  

altèrent le pouvoir relatif des partenaires, il déduit que le processus d'apprentissage impacte la 

pérennité des alliances dans le cas des alliances stratégiques, l'aptitude ou la réceptivité des 

entreprises à apprendre l'une de l'autre est déterminante. L'entreprise qui a une grande capacité 

d'apprentissage réussi à s'approprier rapidement les connaissances complémentaires de son 

partenaire, et par la suite, tire plus de profit de l'alliance. Elle peut être le partenaire le plus 

dynamique  ou le plus en mesure d'utiliser  dans le temps, l'accord  à son profit et de se hisser 

dans une situation dominante (Aliouat, 1996). 
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Conclusion : 

L'objectif de notre article était de procéder à l'analyse du concept d'instabilité sous l'angle de 

l'approche du changement organisationnel. Le processus d'acquisition et d'absorption de 

nouvelles connaissances est le moteur du changement inter - organisationnel qui permet aux 

organisations de s'adapter et d'acquérir les compétences et les ressources nécessaires pour réussir 

tout projet de partenariat.  

Nous avons montré que l'instabilité des alliances ne s'explique pas par un ou deux facteurs 

(incertitude et/ou la rente) comme certains modèles se sont limités à le montrer, mais plusieurs 

variables s'ajoutent, telles que le mode d'adaptation des organisations, leurs capacités 

organisationnelles et dynamiques. Ces facteurs d'instabilité conduisent à des nouvelles tensions 

entre partenaires créant un déséquilibre dans la relation partenariale.  

 Afin de surmonter le risque d'instabilité, le pilotage de l'alliance nécessite l'identification des 

capacités organisationnelles nécessaires au projet, ensuite, l'analyse des écarts entre les niveaux 

de maturité des capacités organisationnelles des alliées censés être les intrants de la coopération 

et enfin réduire l'asymétrie des capacités de réceptivité et d'apprentissage durant l'alliance. 

Dans une perspective dynamique, l'apprentissage et le transfert des connaissances jouent un rôle 

important dans le développement des capacités dynamiques des alliés et par conséquent la 

stabilité des alliances; Cependant, les partenaires sont appelés à procéder avant tout projet 

d'alliance à l'identification du niveau de maturité de leurs capacités organisationnelles et 

envisager les différents modes de reconfiguration des ressources et compétences pour piloter 

l'alliance. 
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